
FACTURE #XXX/20XX

Contributions dues par le diffuseur à la Maison des Artistes*

Cotisations /contributions sociales (1 % du montant brut HT)
Contribution à la formation professionnelle (0,10 % du montant brut HT)

ToTAl dEs ConTRibUTions diFFUsEUR

ToTAl à vERsER à l’ARTisTE AUTEUR

3 000,00 - 280,80 = 2 719,20 €

nom artiste : XXXXXXX
numéro de siret : XXXXXXXXXXXXXX
numéro Maison des Artistes : XXXXXXX
date : XX/XXXX/20XX

Nom client
Adresse client
Complément adresse
CP VILLE

désignation Quantité Prix unitaire Montant HT
Oeuvre xxxxx 1 3 000,00 € 3 000,00 €

ToTAl 3 000,00 €

Contributions de l’auteur précomptées par le diffuseur*

Contribution pour le remboursement de la dette sociale (0,50 % de 98,25 %)
Contribution à la formation professionnelle (0,35 % du montant brut HT)

ToTAl dEs PRéCoMPTEs

Cotisations maladie - vieillesse déplafonnée (1,15 % du montant HT)
Contribution sociale généralisée (7,50 % de 98,25 % du montant HT)

34,50 €
221,10 €
14,70 €
10,50 €

280,80 €

30,00 €
3,00 €

33,00 €

ToTAl à vERsER à lA MAison dEs ARTisTEs +



280,80 + 33,00 = 313,80 €

* Taux en vigueur en 2017

Exemple de facture
avec précompte de cotisations


